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Samedi 17 Mars 2012 
 

Le Grand Dôme 
1 rue du Grand Dôme 

91140  VILLEBON / YVETTE 
(Entrée 5€)  (gratuit enfants -12 ans) 

OPEN INTER-REGIONS KATA 
ILE DE FRANCE  

Poussin / Pupille / Benjamin / Minime 
Cadet / Junior 

Individuel et Equipe   -   Masculin et Féminin 

HORAIRES        SAMEDI 17 MARS 2012 

08h15 à 08h45 

08h45 à 09h00 

09h00 à 09h30 

09h30 à 10h00 

12h30 à 13h00 

13h00 à 13h30 

13h30 à 14h00 

14h00 à 14h15 

Contrôle  CADETS / JUNIORS Masculins   Ind/Eq 

Contrôle  CADETS / JUNIORS Féminines  Ind/Eq 

Contrôle  MINIMES / BENJAMINS Masculins   Ind/Eq 

Contrôle  MINIMES / BENJAMINS Féminines  Ind/Eq 

Contrôle  PUPILLES Masculins    Ind/Eq 

Contrôle  POUSSINS Masculins   Ind/Eq 

Contrôle  PUPILLES Féminines    Ind/Eq 

Contrôle  POUSSINS Féminines  Ind/Eq 

09h00 DEBUT DE LA COMPETITION  

ATTENTION 

La compétition est réservée à tous les compétiteurs  de l’IDF, à l’exception des Pupilles et 

Benjamins  4 médaillés  des Coupes de Ligue Elite et des 2 finalistes des Coupes de Ligues 

Honneur.  

Concernant les Pupilles et les Benjamins, cette compétition leur permet un repêchage des 

4 premiers pour les Coupes de Frances Pupilles et Benjamins. 

Les inscriptions sont transmises par les Clubs. Les inscriptions qui arriveront sans le règlement du 
droit d’inscription de 4 € par compétiteur en individuel et 12 € par équipe, ne seront pas prises en 
compte. Il n’y aura pas de remboursement, en cas désistement. 

Les compétiteurs doivent présenter au contrôle : le passeport sportif en règle, deux timbres de 

licence dont celui de la saison en cours, un certificat médical postérieur au 01/07/2011 

La tenue personnelle de chaque compétiteur est obligatoire : Karaté-gi, ceinture rouge et bleue. 

Les inscriptions qui arriveront après la date limite du 05/03/2012 ne seront pas prises en compte 

Aucune inscription ne sera prise sur place. 
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